[image: ]	Conseil d’administration
Séance du XX/XX/XXX 
Formation plénière

DÉLIBÉRATION PORTANT XXX

Vu le code de l’éducation et notamment son article L. 712-3 ; 
Vu les statuts de l’université de Bordeaux,
Vu le règlement intérieur de l’université de Bordeaux ;
Vu XXX ; 	Comment by William L'Honore: Doivent être visés les textes qui servent de fondement juridique aux dispositions du projet.
Les visas d’un projet modifiant un autre texte ne doivent comporter que les visas pertinents au regard du contenu de ce projet, c’est-à-dire des modifications qu’il apporte.
Les avis des commissions dont la consultation est obligatoire sont toujours visés, avec leur date, immédiatement après l’ensemble des textes visés.

Considérant que XXX ;	Comment by William L'Honore: Les considérants présentent les motifs de droit et
de fait qui justifient la délibération.
Une motivation correcte comprend toujours deux parties :
– La 1ère reprend la règle de droit en cause,
– La 2e expose les faits qui motivent l’adoption de la délibération

Le Conseil d’administration de l’Université de Bordeaux, après en avoir délibéré, décide : 
Article 1. XXX
XXX	Comment by William L'Honore: L’article est finalement synthétique car le contexte a été exposé dans les considérants.
Par exemple « Le conseil d’administration approuve la signature de la convention XXX par le président de l’université. »
Article 2. Publication 
La présente délibération sera transmise au chancelier des universités d’Aquitaine. Elle sera publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire de l’Université de Bordeaux. 
Article 3. Exécution 
La direction générale des services de l'université de Bordeaux est chargée de l'exécution de la présente délibération.

Le président du conseil d’administration,


Dean LEWIS

Adoptée à la majorité des votes exprimés ( XXX votants)
Pour : XXX
Contre : XXX
Abstention : XXX
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